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Appartient à Conseil des ministres du 5 février 2021

Financement de la sureté nucléaire sur le site de l’IRE

Sur proposition de la ministre de l’Énergie Tinne Van der Straeten et du ministre de l’Économie Pierre-
Yves Dermagne, le Conseil des ministres a pris acte de la demande de financement
des investissements de sécurité de l’Institut national des Radioéléments (IRE) pour la période
2021-2026.

L’IRE a transmis en mai 2020 une demande de programme d’investissements en vue de renforcer la
sureté nucléaire sur son site. Il s’agit plus concrètement de deux projets d’investissements :

Investissements pour renforcer le bâtiment B06 suite aux stress tests

Remplacement du système de détection automatique d’incendie du site 

Ces investissements sont requis par les autorités de sûreté nucléaire et permettent une mise en
conformité des installations de l’IRE selon les évolutions de la législation et des normes en vigueur. L’IRE
estime que le budget nécessaire à ces investissements s’élève à 23.200.000 euros, à savoir 22.000.000
euros pour le premier projet et 1.200.000 euros pour le deuxième.

Il est proposé d’inscrire les moyens financiers nécessaires aux deux projets à l’allocation de base
« Subvention pour investissements à l'Institut national des Radioéléments (IRE) » du SPF Économie, pour la
période 2021-2026.

Ce dossier sera soumis au contrôle budgétaire 2021.
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